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Arrëté No 38-20'l6-043-DDTSEOI

ACCAdeREVEL

Abrogation de l'amlté No W-2015-268-DDÏSEû2
Création ffes réserves dû chasse d de faune sauvage da

« Freydlère » et « les îacs »

LE PREFET DE L'lSERE
Chevalkr da la Légion d'Honn*ur

Chevalier de l'Ordre National du Mérîte

VU le Code de l'E=nvironnement, et notamment ses articles L.422-23, L.422-27, R.422-65 à R.422-68
et R.422-82 à R.422-91 ;

VU l'arrâté ministériel du 13 décembre 2006 relatif aux r%erves de chasse et de faune sauvage ;

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique approuvé par aryêté préfsctoral No 2012130-
0038 du 9 mat 2012 modifié ;

VU l'arrêté préfectoral No 38-2015-258-DDTSEO2 du 14 septembre 2015 concernant l'smprise des
rèservea de chasse de jACCA de REVEL dites « les la«ei » et « les quatre chemiris » ;

VU la demande présentée par le Président de l'ACCA de REVEL le 4 janvier 2018 corioernant la
créetiori de la réserve de chasse et de faune sauvage de « Freydière » en lieu et plaoe de la réserve
dne «< les quatre chemins >» agéh par arrêté préfectoral du 14 septsmbre 2015 ;

VU l'avis favorable de Monsieur le Président de la Fédàration Départementale des Chasseurs de
l'lsère concerriarit la création de la réiaerve dite de « Freydïère » en date du 16 févrïer 2016 ;

Vu les arrëtés préfedoraux de délégatiori et subdélégation de signature du 15 décembre 2015 ;

CONSIDERANT :

- que auite à l'accident de chasse survenu le 10 octobre 2016 sur le territoire de la commune de
REVEL, U est impératif, pour des raisons de sécurité, de modifier l'emprise de la réserve dite « des 4
chemins » agréée par arrâté No 38-2C)15-258-DDT3E€)2 du 14 septembre 2015 et de classer en
réserve de chasse et de faune sauvage la totalité du secteur de Freydière œmpte tenu de sa très
forte fréquentstion nûtamment par les randonneurg.
- que du fait de son implantation dans un secteur ne présentarit pas la même potentialité de risques
Ie périmètre de la réserve dite « les lacs » ne néoessite aucune modijication ;

SUR proposition de Madame la Directrice Départemenëale des Ïerritoires du département de rlsère :
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- ARRETE -

4RTŒCLE 1!ï : L'arrêté préfectoral N" 38-201 5-258-DDTSE02 est abmgé.

ARTICLE 2 : Sont érigés en réserves de chasss et de faune sauvage faisant partie du territoire de
l'ACCA de REVEL les terrains dont les limites géographiques sont définies ci-après :

« Réserve de Freydâère » :

NORD

Pré Raymond

SUD :
Rûuts des 4 chemins

EST :

Limite communale de la Combe de Lancey

OUEST

Route départementale D280d

tel que délimitée selon l'extrait cartographiqi ie et l'état parcellaire annexés au présent arrèté.

« Réserve des laœ »

NORD :

Col de la Pra jusqu'à la crMe du Grand Colon

Rumseau 'du Doménon, pla?teaude?l'Oursière-
EST :

Col de la Pra, le refuge, à droite du lac Claret, Ruisseau du Doménon jusqu'au plateau de
l'Oursière

OUE:ST:

De la crëte du Grand Colon jusqu'au ruisseau du Doménon en suivant la ligne de crête
passant par le pic Chauvin.

tel que délimitée selon l'extrait cartographique et l'état parcellaire annexés au présent arrMé.

ARÏICLE 3 : Les réserves de chasse conoernées par le présent arrëté devrorit être signalées sur le
terra;n de f?açon .apparente par les s?oins ?de l'association oommunale de chasse agréée de REVEL
par l'appositiori de panneaux aux points d'accès publics nôtamment, conformément aux dispositions
de l'article 6 de l'arrëté ministériel du 13 déCembre 2006.

ARTICLE 4 ; Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur le territoire des réserves
airisi constituées.

Toutefois, chaque année, din de permettre l'exéœtion du plan de chasse il pourra être délivré un
arrêté attributif individuel sous réserve du respect des dispositions édictées dans l'arrêté annuel
d'ouverture.

l

Par ailleurs, la chasse dans les réserves des espèoes soumises à un plan local de gestion
cynégétique devra se pratiquer dans les conditions fixées par le Schéma Départemental de Gestion
Cynégétique et notamment son annexe VIII.
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ARTICLE 5 : La destruction à tir ou au vol des animaux classés riuisibles ne peut s'effectuer que
pendant la fermeture générale de la chasse, sans chien, dans les conditions fixées annuellement par
arrêté préfectoral.
Seuls les gardes asserrnentés pourront, pendant les mois de janvier et Ïévrïer, pmcéder, sans chien,
au tir du renard, sous réserve de l'assentiment du titulaire du droit de destruction?

ARTICLE 0 : Le déterrage du renard peut être effedué toute l'anriée uniquemerit par des équipës de
vmerie sous terre agréés, sous réserve de l'accord du titulaire du droit de destrucÏion.

ARTICLE 7 : Le piégeage des espèces dassées nuisibles pourra s'effectuer en tout temps sous
réserve du resped des prescriptions générales en la matière.

ARTICLE 8 : La mise en réserve est pronon? à œmpter de la date de signature du présent arrêté
pour une période de cinq années rsnouvelable par tacite reconducUon. E!le pourra cesser :

Soit à tout rnoment en exécution d'une décision préfedorale intervenant dans un but
d'ïnièrèt gériéral,

Soit à l'expiration de l'une des périodes quinquennales sur la demande du Président de
I'ACCA qui devra faire connaître son désir de renoncer à la réserve par lettre recommandée
avec accusé réception, six mois avant les édiéances prévues.

ARTICLE 9 : Le présent arrëté sera publié au Recueil des Actes Administratffs de la Préfecture de
rlsère.

II fera par ailieurs l'objet d'un affichage en mairie de la œmmune de REVEL pendant une durée d'un
mois par les soins du Maire qui adressera à la DDT - Service Environnement - Chasse Faune
Sauvage - le certificat d'affichage attestant de l'accomplissemerit de oette mesura.

ARÏICLE 10 :ll pourra faire l'objet d'uri recours coritentieux devarit le tribunal administratif de
Grenoble, 2 plaœ de Vsrdun, par toute personne ayant intérët à agir, dans un délai de 2 mois à
oompter de sa notification ou de sa publication.
Dans le mëme délai de 2 mois le bénéficiaire aura la possibilité de présenter un recours gracieux ou
hiérarchique à l'ericoritre de cette décisiori.
Le silence gardé par l'admini6tration pemarit plus de 2 mois après réceplion de celui-ci emporte
décisin implicite de rejet qui peut elle-même faire l'objet d'un recours conteritieux devant le tribunal
administratif de Grenoble conforrnément à l'article R 421 -2 du œde de justioe administrative.

ARTICLE 11 : Monsieur le Secrétsire Général de la 3Fr??e;ure dei l'lsère?, Madame la Diredrice
Départementale des Territoires, Monsieur le Maire de REVEL Morisieur le Président de l'ACCA de
REVEL sont chargés, chacun en oe qui le coriœrne, de l'exécution du présent arrêié, dont un
exemplaire sera adressé à :

*

*

- Monsieur le Maire de REVEL,
- Monsieur le Président de rACCA de REVEL,
- Monsieur le Diredeur de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'lsère,
- Monsieur le Chef du service départemental de l'0ffioe National de la Chasse et ds la Faune

Sauvage de l'lsère.

Grenoble, le À gl ot( bd-

Pour le Pré%t et par délégation,
Pour la Directriœ Départementale des Territoires,

P/La Chef du parviœ Environnemerit ,
T y.--
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